
































Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente
de la Région de Bruxelles-Capitale

COM: ANDERLECHT 
Place du Conseil, 1 

1070 ANDERLECHT

Bruxelles, 16/12/2025
Vos réf. : Votre demande du  02/12/2025 

Nos réf. : CI.1995.0447/11

 A rappeler s.v.p.

Personne à contacter : Cpt. X. Collard 
xavier.collard@fire.brussels 
+3222088313

Concerne  : Demande de permis d'environnement   
Ajout d'une rubrique.

1. Composition du dossier
1.1. Localisation géographique

Rue de la Petite-Ile 5-7, 1070 ANDERLECHT

1.2. Demandeur
Com: Anderlecht 
Place du Conseil, 1 
1070 Anderlecht

1.3 Maitre d'ouvrage
Flexistock srl 
Golden Hopestraat , 17 B 
1620 Drogenbos

1.4 Annexes

Intitulé Quantité Daté du Cacheté le / Plans vu le Remarque

Plans digitaux 1 02/12/2025

Plans digitaux 1 02/12/2025

Plans digitaux 1 02/12/2025

Dossier
photographique 1 02/12/2025

1.5. Antécédents.
Avis du service d'incendie daté du 26 avril 2022 portant la référence CI.1995.0447/7 concernant une demande de
permis d'environnement.
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L'Officier-Chef de Service 
{{#"ID":"responsableZone","Size":{"Height":"70","Width":"130"}#}} 

Colonel T. du Bus de Warnaffe

L'Officier 
{{#"ID":"officier","Size":{"Height":"70","Width":"130"}#}} 

Cpt. X. Collard

2. Cadre et objectif.

2.1. Type de demande
Bâtiment existant (au sens de l'AR du 7/7/1994 - dernière modif. en date du 20/5/2022) 

2.2. Réglementation
Ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d'environnement.

Le permis d'environnement est requis pour la rubrique :

N° Rubrique                                         Dénomination                                                                             Classe

53‑A Dépôts de substances, produits, matériel non repris à d’autres rubriques dont la surface
totale destinée au stockage est : de 500 à 5.000 m²

     2

Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles – Capitale du 4 avril 2019 imposant, pour certaines
installations, l'avis du Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles – Capitale.

L'avis du Service d'Incendie est requis pour la rubrique suivante :

N° rubrique : 53-A

3. Description de la demande.
La demande porte sur l'ajout d'une rubrique au permis d'environnement existant (cfr. “Antécédents”).

4. Mesures de prévention prévues ou déjà prises.
Pictogrammes réglementaires.
Système alerte/alarme avec boutons poussoirs.
Présence de RIA avec raccord dsp.
Présence d'extincteurs et d'un éclairage de sécurité.
Les parois du compartiment sont de type EI60 et son accès se fait par des portes coupe-feu de type Rf  à
fermeture automatique.
Détection incendie généralisée. 

5. Conclusion finale.
Le Service d'Incendie peut émettre un avis favorable sous réserve du respect des conditions reprises dans la section
"Motivation" du présent rapport.

6. Motivation.
Le Service d’Incendie n’a aucune remarque particulière à formuler et se réfère intégralement aux observations émises
dans le rapport antérieur portant la référence CI.1995.0447/7.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
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Ce rapport est envoyé à
Bourgmestre Bourgmestre Anderlecht / Burgemeester Anderlecht

Demandeur Com: Anderlecht

Maître d'ouvrage /
Exploitant /
Organisateur

Flexistock srl

Facturation Flexistock srl
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